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90O REVUE MILITAIRE SUISSE

NOUVELLES ET CHRONIQUES

CHRONIQUE SUISSE

(De notre correspondant particulier.)

Rapport cle gestion du Departement militaire. — Effectif cle Tarmee suisse. —

Le reerutement en 1897. — Instruction militaire preparatoire. — La nouvelle

compagnie d'aerostiers. — Prolongation du service des officiers de

cavalerie et d'artillerie. — Le cheval d'officier de cavalerie. — Mitrailleuses.

La publication du rapport cle gestion du Departemenl federal constitue

röguliörement le fait marquant du mois de mars. C'est un document
substantiel et bien ordonnö, oü abondent les renseignements precis. C'est
aussi le plus volumineux des rapports departementaux, et il ne saurait
ö re question de donner ici une analyse de ses 147 pages. Bornons-nous
k en tirer quelques indications d'interet general. — (Voir tableaux, p. 226.

227 et 228.)

Les situations qui precedent ont pour base les contröles matricules.
lesquels sont tenus par les cantons pour loutes les troupes non federales.
Or ces contröles, pour les raisons qu'indique l'ouvrage du colonel Feiss

sur Tarmee suisse, contiennent des inexactitudes qui ont pour effet de

grossir l'effectif reel de Tarmee. En outre, l'effectif disponible est encore
införieur ä l'effectif reel, ce dernier comprenant aussi les hommes que la

maladie ou d'autres causes empöchent de servir. L'ecart de l'effectif röei
et de l'effectif disponible doit ötre evalue ä 15-20 "/o du premier. Enfin, le

rapport de gestion du Departement militaire fait observer que l'effectif du

contröle de nombreuses unites n'a pu ötre determine ä nouveau au 1er

janvier 1898 et a ötö reputö identique ä celui de Tannöe precedente.
attendu que quelques cantons n'ont pas envoye leurs rapports en temps
utile et qu'au surplus la röorganisation de Tartillerie et de Tinfanterie de

landwehr n'a pu ötre achevöe en 1897.
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Les effectifs des quatre corps d'armöe se deeomposent comme suit :

Etats-Majors 74

\ h-e Division 15,191
ler corps d'armöe • Ue „ i6)ß6i

Troupes de corps 3,712

Ue corps d'armöe

IIIe corps d'armee

35,638

Etats-Majors 27

IIIe Division 15,495

Ve » 15,677

Troupes de corps 3,621

34,865

Etats-Majors 74

VIe Division 10,269

VIIe 15.868

Troupes de corps 3.329

3o,e

Etats-Majors 72

\ IVe Division 14,642
IVe corps d'armöe vn[e ^ _ _ .,3)057

\ Troupes de corps 3,739

31,510

A titre de comparaison, rappelons qu'aux manceuvres d'automne des

annees derniöres les effectifs de presence des quatre corps ont etö les

suivants: 1897, Ier corps, 23243 hommes; 1896, IHe corps, 25 465; 1895,

Ier corps, 22 503; 1894, IVe corps, 21 864. 11 est vrai que, sauf en 1894, les

hataillons d'elite n'ont pris part aux manceuvres qu'avec dix classes.
Le recrutement a portö en 1895 sur 35008 individus (881 de moins qu'en

1896), dont 10498 ont etö reconnus impropres au service, 6217 ont ötö

ajournes et 18313 ont ete döclarös aptes ä servir. Dans le chiffre de
35 008 sout compris 8646 recrutables appartenaiu aux classes antörieures
ä 1878. Cette catögorie a fourni 38 o;o d'individus impropres au Service,
tandis que la classe de 1878 n'en a eu que 27 °,,i.

Si Ton döduit du total des 35 008 recrutables examinös, les 6217 individus

qui ont öte ajournes parce que leur aptitude au Service etait encore
douteuse, la proporlion des recrutables aptes au service s'ölöve pour
1897 ä 63,6 "lo. Le dechet probable de 1898 ramenera cette proportion ä

60 o/o environ, car plus du3«o des hommes recrutes chaque annöe
doivent ötre reformes Tannöe suivante. Le dechet a ötö exaetement, en 1888,

de 3,3 o/0; en 1889 et 1890, de 3,5; en 1891 de 3,3; en 1892, 1893 et 1894,

de 3,4; et en 1895 et 1896, de 3,6 o/0.
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D'autre part, le pour cent des hommes aptes au service. presente pour
la möme pöriode les chiffres suivants :

1888, 64,2; 1889, 63,5; 1890, 63,3; 1891, 63; 1892, 66,4; 1894, 64,9; 1895,

63,3; 1896, 65,1; 1897, 63,6. Ainsi, möme en tenant compte du dechet de
Tannee qui suit le recrutement, la proportion des hommes aptes au
Service se maintient k 60"/o ou un peu au-dessus. tandis qu'elle n'est que de
56 o/o en Allemagne.

Le nombre des recrues instruites prösente assez röguliörement un
dechet de 5 o/0 environ relativement ä celui des hoinmes döclarös aptes au
service. En 1897, on a instruit 17 754 recrues (en 1896, 16036). qui se

repartissent comme suit : infanterie, 14 233 ; cavalerie, 644 ; artillerie, 1848 ;

gönie, 423; service sanitaire, 485; administration, 121.

En ce qui concerne Tinstruction militaire pröparatoire, le rapport de

gestion dit que son heureuse influence est enfin constatee d'une maniere
officielle dans les Ve et VP' divisions, oü les recrues döjä degrossies par
cette instruction ont forme des sections speciales, lesquelles se sont
avantageusement distinguöes des autres sous plusieurs rapports. C'est
pourquoi le plan d'instruction de 1898 prevoit, d'une maniöre gönörale, que
les cadets et aulres öleves des cours militaires preparatoires formeront,
dans les öcoles de recrues d'infanterie, une classe speciale.

La loi föderale du 11 decembre 1897 sur la cröation d'une compagnie
d'aörosliers est devenue döfinitive par l'öchöanee du dölai de referendum,
qui expirait le 29 mars. L'exöcution de celte loi, qui incombe ä Tarme du

genie, est pröparöe activement. Un instrueteur du gönie a ete envoye en
France pour se familiariser avec Taerostation militaire, et les ötudes relatives

ä Tadoption du materiel sont fort avancees. La premiere question
que fait surgir Texecution de la loi du 14 decembre 1897 est celle du choix
de la place d'armes ä assigner aux exercices de la compagnie d'aerostiers.

Ce choix se meut, en realite dans d'ötroites limites, atlendu que les places

d'armes trop rapprochees de la frontiöre ou des montagnes sont
ögalement exclues. Aussi pense-t-on generalement que Berne est la place la

plus favorable et fixera les preförences du Conseil föderal.

L'ordonnance du 24 avril 1885 sur la nomination des officiers et sous-
officiers, döjä modifiee par Tarröte du Conseil fedöral du 21 avril 1893, vient
d'etre modifiee ä nouveau en ce qui concerne la cavalerie et l'artillerie-
L'innovation principale consiste ä n'admettre que des sous-officiers aux
ecoles d'aspirants. II en resulte pour les officiers une Prolongation de ser
vice qui est de 42 jours pour la cavalerie et de 37 pour Tartillerie.
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Dans la cavalerie, la moitiö ä peu prös des öleves admis aux öcoles

d'aspirants etaient des sous-officiers, cette condition ötant exigee toutes
les fois que l'aptitude de l'aspirant pouvait paraitre douteuse. Ce triage,
qui ötait assez delicat, sera donc supprime.

Dans Tinfanterie, la qualitö de sous-officier est exigee depuis 1885 pour
les aspirants

Sur la proposition du chef d'arme de la cavalerie, le Conseil federal
soumet ä l'Assemblöe federale un arrötö obligeant Ies officiers de cavalerie

ä entretenir, durant leur service dans Tölite, un cheval de selle
satisfaisant aux conditions dejä en vigueur pour la troupe. Par compensation,

les officiers seraient mis au benefice des facilitös accordees ä la troupe
pour l'acquisition de ses chevaux. Cette innovation entralnerait une
depense annuelle de 64000 fr bien justifiöe par la necessite pour notre milice

d'avoir des officiers de cavalerie montös en permanence. Actuellement,

tous les officiers ne s'imposent pas cette döpense, qui n'a d'ailleurs
pas le caractöre d'une Obligation legale, et il en rösulte qu'ils ne sont pas
toujours montös au service comme il conviendrait qu'ils Ie soient.

On ne peut qu'approuver la mesure proposöe aux Chambres, ä la
condition toutefois que Tofficier reste libre de se procurer son cheval oü bon

lui semblera, faculte qui devrait ötre consacree expressement.

Un Journal a lancö la nouvelle que Ie Departement militaire federal
avait elabore un nouveau projet de loi sur la creation de sections de

mitrailleuses. La nouvelle a ötö dementie avec raison comme prömaturöe.
Malgre l'intöret que le chef du Departement militaire porte ä cette question,

il n'entend pas en pröcipiter la Solution, laquelle est subordonnee en

particulier aux resultats des expöriences de tir qui ont lieu cette semaine
ä Thoune.

Le u» 11 du Militär-Wochenblatt de 1898 rend compte de la marche
d'hiver executöe en janvier et fevrier 1897 par le groupe 2 cle Tartillerie
divisionnaire I. II decrit la marche ainsi que les difficultes que les batteries

eurent ä surmonter au passage des Mosses. Ces dötails sont connus
de nos lecteurs, nous n'y reviendrons pas

L'article se termine par les lignes suivantes: « Quoique les conditions
dans lesquelles se sont exöcutöes ces marches ne se presenteront que
rarement, peut-ötre möme jamais, pour Tartillerie allemande, cet exercice
n'est cependant pas sans interöt pour nous. 11 tömoigne d'un esprit militaire

vigoureux et agissant et de beaucoup d'endurance, qualites d'autant
plus möritoires, nous devons le reconnaitre, que la troupe ötait depuis peu
au service. »
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CHROMATE ALLEMANDE
(De notre correspondant particulier.)

Augmentation future cle Tartillerie cle eampagne. — Renforcement cles troupes
cle telegraphe. — Creation probable de nouveaux corps d'armee. — Le nouvel
attache militaire en Suisse. — Mutations et transferts. — Le canon de

campagne allemand a tir rapide : quelques donnees numeriques. — Le
nouveau reglement d'exercice de Tartillerie a pied et les batteries de campagne
ä tir courbe.

Le Beichstag a definitivement adopte le projet d'augmentation de la

flotte ä une majoritö ä laquelle on ne s'attendait guere. Jusqu'au moment
du vote, tout a ete suspendu, afin de ne pas contrarier l'issue de la
discussion ; on peut maintenant parier plus librement des besoins k venir de

Tarmee de terre
Ces besoins ne seront remplis qu'ä partir du ler avril 1899, quand finira

le «quinquennat •> de 1893. On sait döjä qu'on reorganisera alors l'artillerie

de campagne, ce qui veut dire qu'on Taugmentera; le ministre de la

guerre en a parle lui-meme ä la seance du Reichstag du 14 döcembre 1897.

En outre, on procedera k la reforme, ou plutöt k la formation cle troupes
de telegraphe; depuis plusieurs annöes, on fait ä Töcole de telegraphie
militaire des experiences pour lesquelles l'ecole dispose de la 5«ne

compagnie de pionniers de la garde; on peut ainsi se rendre compte de
l'effectif ä creer. II est question d'organiser ce corps k trois bataillons, dont
Tun serait attribue ä Berlin, un autre ä une garnison de TEst, le troisiöme
residerait dans une des places des bords du Rhin; comme pour les troupes
de chemins de fer, on evitera de les centraliser.

Du reste, le nouveau Reichstag qui sera elu cet ötö aura devant lui un
<c rnenu » plus riche qu'on nele croit. Ces malheureux regiments ä deux
bataillons, ä effectif reduit, exigent absolument qu'on les complöte. La Russie

vient de creer deux nouveaux corps d'armöe k la frontiöre allemande, eile
est entrain d'en pröparer une demi-douzaine d'autres; la France a forme

un vingtiöme corps, qui en vaut deux: nous sommes donc amenes ä suivre

leur exemple et ä grouper en divisions et en corps d'armöes nos
brigades de 1897. D'ailleurs, la Baviöre et la Saxe ont des troupes en
Süffisance pour fournir, la premiöre : trois, la seconde : deux corps d'armee, sans

parier du lle corps qui a döjä trois divisions.
he mouvement de personnel du 22 mars, jour anniversaire cle Guillaume Ier

aura, je c-rois, quelque intöröt pour vous. On y trouve entre autres la

nomination d'un nouvel attache militaire k la lögation de Berne, le capitaine
ä la suite de l'etat-major general Baron de Beaulieu-Marconnay. II a passö

lieutenant en second en 1884, capitaine en 1896. II a appartenu au rögi-
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ment d'inl'.interie Grand-Duc de Saxe, n° 94, et faisait depuis deux ans

partie du Neben-Etat cle l'Etat-major gönöral, section de topo-raphie.
Parmi les gönöraux. on ne voit figurer qu'une seule retraite. celle du

lieutenant-göneral Paulus, prösident du Comite des ingenieurs. II a

longtemps travaille ä la fortification cle Metz et, comme major, etait directeur
du Gönie de cette importante place de guerre. II a fonctionne pendant
quatre ans coinme chef de la section des forteresses au ministöre de la

guerre. On lui doit presque toutes les nouvelles fortifications etablies ä

Metz depuis 1871. Son successeur. le colonel Mayer, un officier du gönie
des plus distinguös, a öte professeur ä l'ecole de guerre de Metz, puis ä

l'acadömie de guerre de Berlin; depuis 1S94, il a rempli les fonctions d'ins-

pecteur des telöaraphes militaires, et c'est ä lui qu'on doit le projet de

reorganisation dont je viens de parier.
Le directeur de l'Ecole mixte de Tartillerie et du genie, le Major-

General Brennecke, a ötö mis en non activite de Service (zu den Offizieren
von der Armee versetzt), ce qui est ordinairement ie prölude de la
retraite. C'est grand dommage. On avait en lui un de ces officiers comme il
en faudrait beaucoup I Deux fois il s'est trouve votre proche voisin, ä Ulm,
oü il commandait le 13« bataillon d'artillerie ä pied ; plus tard, ä Strasbourg,
dans la möme arme, comme chef du 10? regiment. II s'est distingue dans
deux campagnes: en 1860, au combat de Nachod, et en 1870-71, dans les

batailles de Noisseville et de St-Quentin. Sa succession est devolue au
lieutenant-colonel du gönie Mudra, commandant du 7e bataillon de pionniers

ä Deutz.

Une mesure nouvelle est celle qu'a inauguree le genöral-inspecteur
Vogel von Falckenstein, de Tinfanterie; il a transfere dans Tinfanterie dix
lieutenants en premier du corps des pionniers, et reciproquement. Cette
sorte de «fusion» des deux armes sera tonte ä l'avantage de chaeune
d'elles.

On remarque aussi, non sans satisfaction de la part des artilleurs, me
dit-on, que treize officiers de Tartillerie de campagne ont ete appeles ä

faire leur stage ä l'etat-major general et que pour treize autres on a

prolongö la duree de leur service dans ce corps. Enfin, fait memorable et des

plus rares, un capitaine du train a öte transfere, avec le grade de major,
au ministöre de la guerre

— « Vous vous ötes leve de bonne heure t> aurait dit nolre feu döputö
Windthorst, «la petite Excellence », ä l'occasion de votre article de mars
sur le nouveau canon de campagne allemand. Vous avez devance toutes
les autres revues militaires, sauf la Militärzeitung de Berlin, qui a donne
surce sujet trois articles, dont le dernier a paru aprös vous, le 19 mars.
La France militaire a trouve ces articles «d'une discretion regrettable
quant ä la puissance et aux propriötös du nouveau canon.» Un Journal pur
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eonservateur de Berlin, que la Francemilitaire dit «bien renseignö» en
contient davantage. On pr-ut deduire des renseignements de ces journaux
que le poids total de la voiture-piece (sans servants) est un peu superieur
ä 1700 kilos, soit par cheval 285 kilos (la piöce est attelöe de six chevaux);
lavoiture-piöce de Tartillerie ä cheval a une cinquantaine de kilos de moins.
La piece en batterie pöse un peu plus de 900 kilos. L'avant-train contien 1

le möme nombre de coups que la piöce, c 73 de 7 cm. 85, soit 30 coups.
Elle a la möme vitesse initiale: 465 m. Le shrapnel. ä chambre arriere, pöse
0 k. 850 et contient environ 300 balles de 10 gr.

La nouvelle Kriegstechnische Zeitschrift contient (livraisons 1 ä 3 de 1898)

trois articles intitules: La piece de campagne moderne, oü Ton trouve suile

matöriel c/96, une foule de renseignements pourvu qu'on sache lire entre
les lignes. La portee maxima est de 8000 m.; ä 5000 m., on a encore un
tir efficace contre une batterie ennemie ; ä 3000 et 2500 m., l'effet estecra-
sant. La piöce est capable de tirer dix coups par minute, möme plus,
toutefois le röglement s'oppose ä un emploi immodere du feu rapide; preuve
en est qu'on n'a pas möme augmente le nombre des caissons de la
batterie. Les obus brisants sont con tenus dans les huitiöme et neuvieme caissons

qui ne font pas partie de la batterie de combat; il ne parait donc- pas
qu'on doive en faire souvent usage.

Pendant plusieurs annees, le Militär Wochenblatt a discute dans ses
colonnes la question de savoir si la nouvelle artillerie aurait des batteries
ä quatre ou k six piöces; aujourd'hui, on n'en parle plus; on s'en tient ä

la batterie ä six, comme avec fanden materiel. On s'attencl, par contre, ä

l'introduction d'obusiers de campagne, ä raison de trois batteries par
brigade.

— L'artillerie ä pied vient aussi d'etre dotee d'un nouveau reglement
d'exercice IP partie, traitant de l'Ecole de la piece. Ce reglement se rap-
porte ä trois bouches k feu: l'obusier de 15 cm., le mortier de 21 cm. et
le canon lourd de 9 cm. Les autres calibres se conforment aux prescriptions

relatives ä ce dernier.
L'obusier permet le tir avec ou sans plateforme. Dans le tir avec

plateforme, on fait fonctionner le frein hydraulique; sans plateforme, on emploie
le frein de route, dont la conslruction est identique au frein du nouveau
canon de campagne. La piöce, du poids de 2050 kilos, est attelee de six
chevaux de gros trait. Elle tire un obus brisant, pesant environ 40

kilos, arme d'une fusöe ä double effet, et un obus allonge, contenant une

charge d'öclatement un peu superieure, pourvu d'une fusee ä percussion.
L'obus allongö sert contre les buts inanimes de grande rösistance. Le
nombre des servants est de cinq pour l'obusier et pour le canon lourd de
9 cm., et de six pour le mortier de 21 cm.

Les Jahrbücher für die deutsche Armee u. Marine, de mars 1898, con-
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tiennent sous le titre de Feldwurfbatlerien un article destine ä repondre ä

une etude publiee dans les livraisons d'octobre ä döcembre 1897 de la

möme Bevue par un major de Tartillerie de campagne. L'auteur des

«Feldwurfbatterien» plaide en faveur de batteries de 15 cm., servies par
du personnel de Tartillerie ä pied; il les considöre comme bien assez
mobiles et condamne les obusiers de 12 cm. dont Teffet, selon lui, serait
insuffisant, La discussion me parait interessante pour vous aussi, en Suisse,

qui avez un mortier de 12 cm. dans Tartillerie cle position.

— Le P'- avril a amene des mutations considörables dans le corps des

officiers generaux et d'importants changements dans Torganisation de

Tarmee. Le vieux comte ßlumenthal, chef d'etat-major du prince royal
Frödöric en 1866 et en 1870-71, jusqu'ici inspecteur general de la 3«

inspection d'armee, aötö mis en disponibilite. II a ötö remplace par le

colonel-general de Waldersee commandant le 9e corps d'armöe ä Altona
(Hambourg). Le nom de Wnldersee appartient aussi ä l'histoire des guerres;

pas n'est besoin de revenir sur les mörites de cet officier general.
Le siöge de son inspection a etö transfere de Berlin ä Hanovre, oü il

aura sa rösidence dans l'ancien chäteau des Guelfes, depossedes en 1866.

Pendant les manceuvres imperiales de 1896 dans la Lusace (Lausitz),
Waldersee, comme chef de Tarmee de TEst, a remporte un brillant succes.
II s'est montre de beaucoup supörieur ä son adversaire, chef de Tarmöe

de TOuest, prince Georges de Saxe, auquel il infligoa de serieux echecs.

Le lieutenant-göneral de Massow a ete appele au commandement du

9e corps d'armee. Massow, qui a 59 ans, appartient ä la cavalerie. Comme

jeune lieutenant, il a servi deux ans dans Tarmee des Conföderös contre
les Etats föderös de l'Amörique du Nord. II a fait partie de Tötat-rnajor des

« freerangers » commandes par le colonel Mosby, un cles plus hardis
partisans du Sud.

Massow commandait jusqu'ici la 30e division, ä Strassbourg. Cette division

passe au lieutenant-gönöral Stcetger, qui a fait sa carriöre dans

Tötat-major genöral. Stcetger appartient ä Tinfanterie, aussi bien que le

lieutenant-general baron Schilling de Canstadt qui prend la 25e division
badoise ä Darmstadt. Schilling est Badois.

Les autres changements dans le personnel sont une consöquence du

budget militaire dont vous a parle ma chronique de janvier. Je crains de

franchir les limites habituelles de ma causerie en vous entretenant aujourd'hui

de toutes ces personnalites bien interessantes. Vous me permettrez
d'y revenir.

— Passons-en ä la litterature. J'ai quelques oeuvres remarquables ä

vous signaler.
L'infatigable Fritz Honig a publiö la 2e edition de ses c< combats decisifs
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dela campagne du Mein, sur les bords de la Fränkische Saale, combats
de Kissingen, Friedrichshall, Hammelbourg. » L'auteur a eu ä sa disposition

les Communications des officiers encore en vie qui ont appartenu au
quartier gönerai bavarois enl866. Le ministre dela guerre, baron de Asch,
ä Asch, se trouve lui-möme dans ce nombre. Quant ä l'etat-major general
prussien, Honig n'a plus de relations avee lui. Je vous parlerai de cela une
autrefois, ainsi que du debat qui s'est eleve entre Honig et Ie lieutenant-
colonel d'Alvensleben au sujet des changements dans le commandement
en chef pendant la bataille de Spicheren. II en est question dansle volume
de Gebhard : « La vie du gönöral de Göben.»

Le genöral de cavalerie, comte Wartensleben-Carow a publie des lettres
(Feldzugsbriefe) öcrites ä sa femme pendant la campagne de 1870-1871.

Wartensleben fut d'abord commissaire des guerres de la premiöre armöe
du genöral Steinmetz, le lion de Nachod. Aprös la chute de Steinmetz,
Wartensleben fit fonction de chef d'etat-major sous les ordres directs du

prince Frederic-Charles, commandant en chef des troupes d'investissement
de Metz. Apres la prise de cette place, Wartensleben fut mis sous les
ordres de Manteuffel, dans le nord de la France, et plus tard, il accompa-
gna ce gönerai comme chef d'ötat-major effectif ä l'armöe du Sud.

C'est cette armee qui fit la campagne du Jura et contraignit son adversaire
ä se refugier en Suisse. On peut se rendre compte, par ces lettres, ä quel
point le service de chef d'etat-major est extenuant. Elles permettent en
outre de s'orienter sur les qualitös de personnages historiques comme le

prince Charles, Steinmetz et Manteuffel.
L'histoire speciale des corps de troupes s'est enrichie ces derniers

mois de quelques publications interessantes, savoir l'historique de deux
regiments d'infanterie badois, le 11 le ä Rastadt et le 112e ä Mulhouse, du
6e regiment des cuirassiers Empereur Nicolas Ier a Brandenbourg, et des
trois regiments d'artillerie de campagne 16, 17 et 19, lesquels ont föte au
mois d'octobre 1897 le 25e anniversaire de leur creation.

Enfm, vous apprendrez je suppose avec plaisir que dans quelques mois

paraitra la 2e ödition des Waffenlehre qu'a publie en 1896 le celöbre auteur
technique genöral R. Wille.

189- li;
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CHRONIQUE FRANCAISE
(De notre correspondant particulier.)

Reorganisation des inspections generalos. — Les « tableaux d'avancement ». —
Trop de recrues : envois en permission. — Cc que content nos sous-officiers.
— Cours et Conferences du soir aux soldats. — Joanne d'Arc par le general
Dragomiroff. — L'esprit militaire so concilie-t-il avec l'esprit democratique?
— Le nouveau canon allemand. — Le fusil de petit calibre ne tue pas. —
Le service cle deux ans.

La grande nouveaute de ce mois-ci a ete la röorganisation des inspections

generales. Comme je le disais dans une de mes derniöres chroni-
ques, on en revient peu ä peu ä certaines des idees emises par le general
Boulanger et qu'il avait mises en pratique. Dans tout ce qu'il a fait, sans

grand discernement, il y a eu beaucoup de bon, mele ä du mauvais. A sa

chute, un grand souffle de reaction a tout fait disparaitre; mais ee qui
etait viable reparait. L'institution d'inspecteurs generaux, plus ou moins

permanents, ayant indistinetement droit de contröle. c'est-ä-dire autorite,
sur toutes les troupes, quelle que soit leur arme, stationnees dans le ressort
de leur arrondissement, c'est un acheminement vers la creation des
gönöraux d'armee, grade reclame par une foule de bons esprits et que des

considerations politiques plutöt que militaires ont fait sinon repousser,
du rnoins ajourner. Au moment de la mobilisation, l'inspecteur connaitra
le personnel place sous ses ordres; sachant qu'il est destinö ä le
Commander ä la guerre, il l'y aurapreparö de son mieux, s'etant moins oecupe
dela pompe des revues, ayant sacrifie laparadeau solide. D'autre part, enfin,
comme il disposera d'inspecteurs techniques (cavaliers. artilleurs, mödecins,

veterinaires, etc.), qui lui seront adjoints et agiront conformement
ä ses instructions, il possödera en eux des auxiliaires plies ä sa maniere
de faire et qui sauront comment il veut que Ton comprenne le service. II
trouvera donc son quartier-general constitue et döjä entraine lorsqu'on se

mettra en campagne et qu'il sera investi du commandement d'une armee.
Ce sont lä des avantages inappröciables, et on ne saurait trop approuver
l'acte d'initiative bardie que vient d'accomplir le gönerai Billot, et qu'il
avait pröparö en separant les ötablissements techniques des corps com-
battaius.

Cependant, les institutions ne valent que par la fagon dont on les
applique. Le principe de la reforme est excellent, et je Tapprouve sans
reserve. Reste maintenant ä savoir ce qui en restera dans la pratique et, en

particulier, ce que seront les röglements charges de regier les details de

sa mise en ceuvre. Le noeud de la question. et on etait assez curieux de

savoir comment il serait dönoue ou tranche, c'est le systöme adopte
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pour Tadministration de Tavancement, puisque tant est que c'est lä le

point delicat et critique de la Situation actuelle de notre armee.
Eh bien, le President de la Röpublique a signö, le 22 mars, un decret

röglant le mode d'ötablissement des « tableaux d'avancement ». D'aprös
Texpose des motifs prösente par le Ministre la seule consideration invo-
quöe en faveur de cette röglementation nouvelle, c'est qu' « eile permet
de faire examiner et classer les propositions par les diverses autoritös
militaires se succedant dans Tordre hierarchique, de maniere ä eviter les
commissions trop nombreuses et ä diminuer en möme temps, dans une

proportion sensible, le travail de chaeune d'elles.»
11 ne s'agit, en definitive, pas d'une reforme bien capitale, car

l'examen des propositions par les autoritös militaires qui se succedent

dans Tordre hierarchique. ce n'est pas une nouveaute, sauf pour
le personnel des armes speciales et les Services speciaux. Mais ce
personnel continue ä ne dependre que de ses Comilös techniques, le
commandant ne peut exercer sur lui qu'un droit d'elimination. Cependant, il
ne faut pas se häter de prononcer un jugement definitif. Je disais tout k
l'heure que les institutions valent surtout par la fagon dont on les applique

: il faut donc attendre que nous ayons eu le temps de voir ce que
celle-ci donnera dans la pratique.

— Je vous ai dit que, cette annee, on avait eu ä incorporer une
douzaine de mille hommes de plus que les annees pröeödentes, et que le

Ministre avait promis de compenser cet excedent par de nombreuses
permissions. Certains regiments ont regu Tordre d'en donner jusqu'ä 20, 25

ou 30 000 journöes, ce qui revient ä avoir du ler janvier au 31 decembre,
de 50 ä 75 hommes constamment absents. sans prejudice de ceux qui
manquent normalement: pour cause de santö, par exemple. Inutile de dire

que cette mesure provoque de nombreuses protestations : Tinstruction en

souffre, et le service, et la diseipline. II y a quelque chose d'illogique k

faire venir ä la caserne des gens qu'on en renvoie le plus tot possible et
le plus longtemps possible. Notez que, s'il y a des corps privilögiös, oü

tout le monde est dispose ä aller frequemment passer une semaine chez

soi, il est bien des regions peu favorisees oü on n'y tient pas : les
Communications sont difficiles et coüteuses, et la famille n'a pas de quoi
nourrir une bouche de plus. Un gargon de 22 ou 23 ans, qui vient pour
trois ou quatre jours tous les mois, consomme beaucoup ct travaille peu.
Les faveurs vont donc ä ceux qui ont la chance d'avoir des parents
riches et d'ötre casernes ä proximite d'eux : ils ont donc tous les bonheurs
ä la fois, ce qui ne laisse pas de paraitre inique. Que n'adopte-t-on une
mesure generale et radicale, celle de liberer la classe une ou deux
semaines plus tot qu'on ne le fait. par exemple? Outre qu'elles blessent les
instinets ögalitaires ct le sentiment de la justice, comme je viens de Tex-
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pliquer, il est ä remarquer que Ies permissions frequentes, et de quelque
duröe, sont surtout accordees, au moins dans la plupart des corps, aux
simples soldats ä l'exclusion des grades, des services desquels on ne veut

pas se priver Ce n'est guöre encourageant pour ceux-ci, ni de nature ;'i

faciliter le recrutement des sous-officiers, qu'on a grand'peine ä retenir.
Je trouve dans le rapport sur le budget de Ia guerre, une preuve bien

remarquable des sacrifices pöcuniaires considerables que la nation s'est

imposöe, ä peu prös en pure perte, pour encourager les vocations
militaires et retenir Ies grades. Elle a instituö des öcoles d'enfants de

troupe, oü eile accueille et ölöve les fils d'anciens soldats, de sous-officiers,

de gendarmes, voire d'officiers. En le faisant, eile espörait mettre
Ia main sur des jeunes gens qui ont dans le sang l'esprit militaire, que
l'education de la famille a preparös au metier des armes, qui en ont le

goüt. l'habitude, la tradition. Röunis dans ces Colleges militaires, sous la

direction d'officiers, instruits des divers details du service, ne devaient-ils

pas, en arrivant au rögiment, röussir brillamment, conquerir sans effort
leurs galons, s'y attacher ot tenir ä les conserver? Ne devaient-ils pas se

plaire ä la caserne et demander ä se rengager? Eh bien, une faible partie
d'entre eux seulement reussit; trop peu restent sous les drapeaux au delä
du terme obligatoire, et on a döpense, pour les ecoles militaires pröparatoires

(c'est le nom officiel de ces. etablissements, cröes en 1884), une

somme de 17 millions (exaetement 17292660 francs) qui a produit en tout
et pour tout 1700 sous-officiers rengagös (exaetement 1728), soit une

depense de dix mille francs pour avoir un sous-officier....
L'hoaorable rapporteur de la Commission du budget fait d'ailleurs

remarquer que : « si Ton prend la proportion du rendement au 31 döcembre
1896 avec le nombre total des sous-ofliciers rengagös ou commissionnös
actuellement existant (20 000 environ), on trouve 8,5 pour 100 de rengagös
ou de commisionnös provenant des ecoles pröparatoires. A supposer que
leur esprit militaire, leur instruction, leur diseipline soient un exemple
pour les autres, cette proportion permet-elle d'en attendre un effet vörita-
blement utile »

— De grands efforts sont faits pour developper l'education morale du
soldat et son instruction gönörale, en möme lemps que son instruction
professionnelle. On institue de vöritables cours d'adultes, des Conferences
du soir absolument facultatives, et qui, dirigees librement par les officiers
de bonne volonte qui en ont pris l'initiative, donnent des resultats assez
curieux. Pour notre part, nous ne comprenons guöre cet empiötement de
Töcole sur la caserne, et nous estimons que mieux vaudrait abreger la
duree du service et rendre plus tot qu'on ne le fait la jeunesse frangaise ä

la famille, ä l'atelier, k la culture, si tant est que, pendant son sejour sous
les drapeaux, eile ait de si grands loisirs qu'elle puisse les consacrer ä'des
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etudes ötrangöres au möfier des armes, ä ce metier qu'elle est venue

apprendre et pour lequel eile a quitte pröcisement la famille, l'atelier, la

culture. Ces questions, ä la vöritö, n'ont guöre d'intöröt pour les lecteurs
suisses qui ne connaissent pas la permanence de Tarmöe. C'est donc pour
mömoire que je fais mention de ces tentatives qui he semblent pas avoir

d'application chez vous. Et, en vous signalant les Tableaux muraux
d'instruction militaire que publie la maison Arnaud Colin, je me demande dans

quelle mesure vous pourriez en tirer parti pour Tenseignement par les

yeux de vos cadres et de vos hommes. Peut-ötre pourtant quelque officier

suisse saura-t-il en faire usage .-j'appelle particuliörement l'attention
sur les tableaux qui representent les honneurs militaires dus par Tarmee

(postes et factionnaires) aux differents grades, et ceux qui rösument d'une

fagon trös abregee les dispositions principales de la justice militaire, ainsi

que les dangers de Talcoolisme Les dessins sont trös partants et, d'autre

part, assez artistiques pour qu'on les affiche dans sa chambre, oü ils peuvent

servir d'ornement, en möme temps qu'ils frappent la vue et incul-

quent la notion de certains devoirs essentiels. Les tableaux relatifs aux
uniformes des armöes ötrangöres sont en preparation.

— Le hon papa Dragomiroff, dont le public frangais s'est engouö sans

trop le comprendre et, selon toute apparence, parce qu'il ne l'a pas compris,

vient de publier sur Jeanne d'Arc, dans la Revue des Deux-Movdes. un
irticle qui est loin, ce me semble, de valoir ses ecrits babituels. C'est

surtout dans la polemique que je trouve interessant l'eminent genöral. II a de

la verve, du trait. Ses considerations historiques, au contraire, nie semblent
lourdes et päteuses. Elles n'ont pas, au surplus, fattrait de la nouveaute.
le sujet ayant ötö traite par le capitaine Marin qui, dans une etude trös
piquante et originale, s'est efforcö de demontrer que la vierge de Donremy
avait eu, sinon le «flair de l'artilleur •, qui n'etait pas encore invente dans

ce temps-lä, du moins un sens trös juste des necessitös de la tactique,
ä telles enseignes qu'un veritable homme de guerre n'eüt pas fait mieux
qu'elle.

Dans la Revue des Deux-.Mondes encore, je signalerai ce que le directeur
de cet important recueil, M. ßrunetiere, de TAcademie, cht relativement k
la conciliation de l'esprit militaire et de l'esprit democratique. II n'est
assurement pas impossible de faire vivre ces deux esprits-lä en bonne

intelligence. Le malheur, c'est qu'on ne s'y efforce pas assez; loin de lä.
Nos officiers pensent que, dans les nations ä traditions feodales, Texistence
d'une aristocratie donne une grande force au commandement qui sait
Tutiliser. La valeur de l'armee allemande tient ä ce qu'il y existe. une
vöritable « noblesse d'epöe». Cet exemple, jointau prestige de Napoleon pr,
dont on ne peut oublier que, issu du peuple, il a travaille ä recreer une
aristocratie et une hiörarchie nobiliaire au benöfice de ses marechaux,
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qu'il a rappele les ömigrös pour se laire une Cour, oü Tötiquette ötait

sövöre, ces cleux causes röunies, dis-je, conspirent ä mettre les officiers
en Opposition avec les idöes egalitaires qui rögnent dans la nation. Je ne
fais qu'indiquer cet antagonisme : ce n'est pas ici le lieu d'insister.

— La description que vous avez donnöe du nouveau canon allemand u

produit chez nous un certain sentiment de stupeur. Quoi! ce n'est que ga,

ce fameux engin dont on parlait mystörieusement et dont l'introduction
dans les armöes devait revolutionner toutes Ies rögles de la tactique.
qui devait representer Ie summum du progrös, resumant en soi tous les

perfectionnements de la mecanique. utilisant les plus röcentes aquisitions
de la science! Nos artilleurs prötendent qu'ils n'auraient jamais ose
demander la röfection totale de leur matöriel pour n'obtenir qu'une aussi
faible aeceleration, et certains d'entre eux se sont inscrits en faux contre
votre conclusion. L'Allemagne, dites-vous, ne tient pas ä pousser ä la

vitesse du tir1. Ils estiment, eux. que ce n'est pas de propos deliböre
qu'elle y a renonce. Ils croient qu'elle voulait Tobtenir, mais qu'elle ne
Ta pu.

Reste ä sav ir s'ils sont dans le vrai. J'ai grand'peur, pourma part. que
sacrifiant iout ä la rapidite, ils ne soient amenes, d'une part, ä construire
un materiel qui manquera de simplicitö, de solidite, de rusticite, etentraines,
d'autre part, ä de formidables consommations de munitions.

En attendant, on annonce que le ministre de laguerre, pröoecupe ä juste
titre de la multiplicite cles «thöories» et. autres documents dont Tartillerie
frangaise fait un veritable abus,a mis en chantier un röglement unique qui
ne doit pas avoir plus de 400 pages, et qui condenserait ce qui oecupe
actuellement un volume triple. C'est une excellente mesure, dont se

rejouissent les amis du progrös. 11 y en a.

— Le Parlement frangais, qui se mele parfois de ce qui ne le regarde pas.
s'est emu de l'emploi fait par les Anglais de balles Dum-Dum contre les

Indiens. On a demande au gouvernement d'intervenir en faveur du

projectile humanitaire, de celui qui ne tue pas.... ou qui tue sans faire mal.

A ce propoS. je trouve dans le Temps, un röcit dont l'intöröt tient ä ce

qu'il emane d'un profane, et non d'un professionnel, duquel on pourrait ötre
tente de suspecter l'impartialite. Voici donc ce que raconteM. Büffet,peintre

de grand talent, qui avait etö chercher en Ethiopie des sujets de

tableaux.

« C'est en grande partie au fusil de petit calibre.dont les Italiens etaient

armes, que les Abyssins ont du leurs victoires. Je tiens du rasMakonnen et

1 Nous avons ilil (page 156) que la vilesse du lir elait reglee ä lienle coups par minulc
dans la ballerie, re qui ne signifie pas qu'a l'occasion eile ne puisse elre augmenlee
Pour le moment, nous ne connaissons pas la vitesse maxima dont la-nouvelle piece esl
susceptible. (Red.)
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de plusieurs des familiers cle Menelik que, traverses de part en part,leurs
hommes ne perdaient en rien de leur entrain. Si la balle—et neuf fois sur
dix c'etait le cas— ne les avail pas tues raides, ils ne s'apercevaient
möme pas de la blessure etse batlaient avec lamöme furie que les autres.
Quant aux blessures, du moment qu'elles n'avaient pas attaque d'organe
essentiel, elles guörissaient dans un trös court intervalle. Aussi les

Abyssins ne oachent-ils pas leur möpris pour nos armes nouvelles.
•r J'ai etö longtemps incrödule : j'ai du m'avouer convaincu quand j'a

vu repeter, sous les yeux de Menölik, l'expörience suivante: dans les

jardins du palais, un tireur prend pour cible un mouton ; le coup part, le

mouton ne bouge pas; sans donner le plus leger signe d'inquiötude, il
continue tranquillement de brouter; on court ä lui. on Texamine : un leger
filet de saug marquait sur sa toison Tentree et la sortie de Ia balle:
Tanimal n'avait rien senti. »

II est certain qu'on est bien revenu de Tengouement qu'on avait, il y a

une dizaine d'annees, pour le calibre de 6-'"« 5 ou de 7mm. Chez nous.
on commence ä regretter les anciennes balles de II, sans songer que, si

on avait conserve un aussi fort diametre, i! ne fallait guöre compter röa-
liser un bon fusil ä repötition. On ne peut isoler les elements du problöme.
II faut se dire que, si on n'obtieut pas tout l'effet meurtrier sur lequel on

avait compte, on a du moins la rasance et la trajectoire, la portee, la
justesse, la penetration, et — gräce ä la poudre sans fumöe — Tinvisibilite
du tir. C'est dejä bien quelque chose. On ne saurait tout avoir.

— L'idee de la reduction ä deux ans de la duröe du Service-militaire ne

pouvait manquer de venir ä l'esprit des gens qui n'aiment pas Tarmr'-e et
qui trouvent lourd le poids de l'uniforme. Mais d'autres sont venus se

joindre aux ennemis du sabre : les pohtieiens ont compris qu'ils se ren-
draient populaires en reclamant Tallögement de la dure Charge imposöe

au pays. De libres esprits, d'autre part. ne craignaient pas non plus de

penser et de dire qu'avec moins de temps, mais ä la condition de mieux
Temployer, on obtiendrait un rendement bien superieur ä celui qu'on a

actuellement. Par contre les militaires protestaient energiquement contre
ces tendances. Pas un ne se serait permis de s'en faire ouvertement le
döfenseur. Cependant, l'idöe a fait son chemin : tout en Ia combattant, les

journaux militaires en parlent. Jadis ils observaient ä son ögard un silence

dedaigneu.x : aujourd'hui, ils lui font l'honneur de la discuter. Des officiers
se hasardent ä demontrer que le terme de deux ans ne presente pas d'in-
convönients et se rallient au manifeste, signö par 160 deputös (soitlequarf
k peu prös, de la Chambrei et tendant ä Tadoption de ce chiffre. Le colonel

Patry a consacre, dans ia Revue politique et litteraire, deux intöressants

articles ä Texamen de cette question, et ä la defense de cette thöse.
Le colonel Patry, ä la verite, n'est plus en activite de Service, mais c'est
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un ecrivain de valeur, qui a röcemment publie un livre curieux et original
La guerre teile qu'elle est, dönotant un esprit trös libre, degage de prejuges
et ennemi de toute hypocrisie. II raconte trös sincörement ce qu'il a vu
pendant la campagne de 1870 et ce qu'il y a eprouve, sans taire les döfaillances

auxquelles, pas plus que d'autres, il n'a echappe. Cette franchise
donne une grande autorite ä sa parole

II n'est pas douteux que le temps soit proche oü on comprendra ce

qu'il y a de döfectueux dans le Systeme actuel et oü on se rendra exaetement

compte des reformes ä introduire dans notre Service de trois annöes.
En attendant, qu'y a-t-il ä dire contre le service de deux ans? Ceci d'abord
qu'il est demande par les ennemis de Tordre et de Tarmöe, dans un sentiment

d'hostilite övident contre les institutions militaires du pays, quelles
qu'elles soient. Ceci ensuite que son adoption entrainerait des modifications

profondes dans le recrutement des sous-officiers et dans la Constitution

des cadres de Tarmee. Enfin, on a le tort de representer parfois la
reduction dans la duröe du service comme favorable aux interet du budget,

etil semble qu'on veuille en faire une sorte d'expödient pour röaliser
des öconomies. Une teile conception ne plait pas aux ofliciers Ils
comprennent bien que, si on reste moins de temps sous les drapeaux, ce ne

peut etre pour y recevoir une instruction moins bonne. II faut donc
augmenter considerablement Ies moyens materiels d'enseignement qui
l'ont si cruellement döfaut : creer des camps, des champs de tir, des

polygones, des Stands; bätir des maneges, des hangars aux manoeuvres;
doter les corps d'un effectif de chevaux qui permette aux cavaliers de

s'exercer davantage; allouer plus de munitions aux troupes pour les ecoles

k feu et les tirs ä la cible; depenser plus largement qu'on ne le fait

pour les degäts et frais de loutes sortes occasionnös par les deplacements,

les etapes, Ies manoeuvres. II faut donc compter sur de grosses
notes ä payer, au moins au döbut, et finalement, si on veul que la chose

se fasse sans danger, les charges finaneiöres devront rester pendant les

premiöres annöes egales ä ce qu'elles sont, alors qu'on aura reduitde plus
d'un tiers le nombre des hommes entretenus sous les drapeaux.
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CHRONIQUE ITALIENNE
(De notre correspondant particulier.)

Le concours cle Xetttino pour un nouveau materiel d'artillerie de campagne. —

Essais de transformation du materiel actuel de guerre. — Etude d'un canon
de montagne et d'un obusier de campagne.

Apres deux mois d'experiences ininterrompues, la Commission des gönöraux,

chargee par le Ministöre de la guerre italien des essais comparatifs
entre les differents materiels de campagne ä tir rapide, a termine ses

travaux le 27 fevrier.
Les types prösentes ä la Commission etaient les suivants: Ateliers de

Turin, Ateliers de Naples, Krupp, Armstrong, Maxim-Nordenfelt, Helvetica.
Les modöles Krupp et Armstrong ont beaucoup plu; cependant, la bouche

ä feu qui parait avoir rencontre le plus Tapprobation de la Commission

est le canon de 78mm. de Turin et l'affüt qui semble avoir satisfait le

mieux aux conditions du programme est TafTüt du canon de 79mm.. propose
par le lieutenant-colonel Ducros.

Cet affüt est remarquable par son systöme de frein de tir, qui est une
alliance trös heureuse et ingönieuse du principe de l'essieu modöle Engelhardt

et de la böche d'essieu du capitaine De Place. C'est la premiöre fois

que les deux prineipes sont röunis dans un möme affüt, bien que, dans
les details de construetion, ils soient trös difförents de chacun des deux

systömes que je viens de citer. Comme vous l'avez annoncö dans votre
numero de rnars, aucun des six modöles cle matöriel prösentes n'a ötö

accepte döfinitivement; la question cie Tadoption d'un nouveau materiel
de campagne a ötö renvoyee ä d'autres etudes et ä de nouvelles
expöriences.

— En attendant, on a röuni ä Nettuno, une deuxieme commission, presi-
dee,commeIa premiöre, par lel ieutenant-göneral Adami, Inspecteur gönerai
de Tartillerie italienne, commission qui a du experimenter plusieurs
modöles de transformation du matöriel de 9 cm., actuellemenl en Service, en

un type permettant un tir plus rapide. La transformation consiste en une
modifieation aux obturateurs de 9 cm. et en celle de TafTüt; on a fait de

nombreuses experiences avec trois batteries constituöes dans ce but.
Pour la transformation cle l'affüt, on a essaye plusieurs types de deux

systömes: ä böche et ä sabots de roues. Ce dernier Systeme a ötö largement

employe, mais il parait produire trop de fatigue et d'avaries au
matöriel

Les experiences relatives '., la transformation de l'affüt du 9 cm. ont ötö
conduites avec soin 11 prudence, et beaucoup d'officiers apparlenant ä



•11,0 REVUE MILITAIRE SUISSE

Le general San Marzano, ministre de la guerre, les gönöraux Adami, Ro-
gier, Guerini, Toretta, et nombre d'officiers superieurs ont etö presents ä

des milliers de tirs; rien n'a ötö öpargne pour <-e rendre compte de la

valeur des systömes prösentös et de la resistance du matöriel.
Les essais ont ötö terminös le 19 mars. Les resultats comparatifs, se

rapportant aussi bien au matöriel nouveau qu'ä la transformation du
matöriel actuel, seront reunis en un volume que publiera le Ministöre; un

grand nombre de photographies ont ötö prises ä cet effet.
11 parait que Ia commission des gönöraux est trös hesitante; eile n'a

rencontre dans aucun type cles conditions qui puissent motiver une
modifieation utile du materiel, car une modifieation conduirait ä une depense
exagöröe ou bien eile nc- serait pas assez efficace.

Quoiqu'il en soit et möme si, comme il est probable, on n'aboutit, pour
le moment, ä aucune transformation fondamentale, on se eontentera peut-
etre d'une modifieation partielle, teile que l'introduction d'une simple
böche d'affüt. Les etudes pour la construetion d'un matöriel nouveaio
satisfaisant aux exigences les plus modernes, n'en seront pas abandonnees
et bientöt on eonnaitra Ies döcisions du gouvernement.

Une semblable hesitation est du reste, fort naturelle, attendu que, Ia

Situation financiere de l'Italie ne lui permet pas de s'aventurer dans une
entreprise aussi importante qu'une röfection de tout son materiel de

campagne sans s'ötre d'abord acquis toutes les chances de succös.

- On est en train d'ötudier aussi un nouveau materiel de montagne et
les Ateliers de Turin ont döjä construit quelques exemplaires de ce

nouveau modöle. Le canon aura le calibre de 65mm.

Enfin, on etudie un obusier de campagne de 12 cm., dont le poids
ne devrait pas döpasser 450 kilos, avec angle vertical de tir de ()o k 45<\

Poids cle l'affüt 700 kilos, poids total de la voiture 2100 kilos.

Par decret du 11 mars öcoulö, donc aprös deux ans de preliminaires,
Ie roi vient d'accorder les röcompenses de valeur militaire pour la bataille
d'Adoua. Elles montent au chiffre de 1157, dont bon nombre u'entre elles
n'atteindront plus leur destinataire et n'iront qu'aux heritiers.

Les 1157 röcompenses se repartissent en cinq classes: Croix de Savoie 3:

medailles d'or 10; d'argent 401 ; de bronze 520; citations honorables 223.

A l'ögard des corps, elles se röpartissent comme suit:

Quartier general
Brigade Albertone

>, da Bormida
» Arimondi 1

» Ellena 1

Divers

Medaille Medaille Medaille Cital'i)d'or. daiyc-ul. elf ln.ru/,

— r. 10 -f

3 104 145 9
¦> 129 182 136
:! 91 78 28
¦f 71 105 41

— 4 — y
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Les trois croix de Savoie vont aux colonels Brusati, Ragni et Nava.

chefs des 2«, 3e et 5<- regiments cTinfanterie. Les medailles d'or sont de-
cernöes aux göneraux da Bormida et Arimondi, aux colonels Romero et

Airaghi, chefs des 4e et 6e rögiments d'infanterie; au lieutenant-colonel
Galliano, Theroique döfenseur de Makale, qui a aussi un monument funö-
raire k Rome; au major Baudoin; aux capitaines Gella, Rianebini; Masotto:
au lieutenant Albino Joseph.

Le gönerai Ellena, dont il a ötö tant parle, ne figure pas au decret.
Le tableau des röcompenses, dit VEsercito, est le rösultat des rapports

des corps, de l'enquete du general Sanguinetti apres le retour des captifs,
de la Commission presidee par le gönerai Di San Marzano, actuellement
ministre de la guerre, et de la Commission presidee parle general Heusch.
II offre donc toutes les garanties desirables. L.

(1II R<)NIQUE RUSSE

(De notre correspondant particulier.)

Nomination du ehef d'Etat-Major de Tarmee: general Sacharoff. — La

politique russe dans TExtreme-Orient n'est pas agressive. — Eticctifs <le<

troupes en Siberie. — Constitution de trois « circonscriptions militaires »

clans la Siberie Orientale. — Adoption de la bicyclette Gerard. — Le projet
de « Reglement de manceuvres cle Tartillerie ».

Mes previsions concernant le poste de Chef du Grand Etat-Major se

sont röalisöes : le genöral-lieutenant Sacharoff, chef de Tötat-major de la

circonscription militaire d'Odessa, a etö nommö successeur du gönöral
Obroutscheff.

A part cette nomination, il ne s'est rien passe de bien remarquable
durant les mois de fövrier et mars, ce qui du reste est fort naturel : chez

nous. un changement de ministre de Ia guerrre a une tout autre importance

que par exemple en France oü, les changements etant frequents,
le nouveau ministre se voit oblige de travailler dans la direction generale
adoptee par son ou ses predöeesseurs.«Il n'en est pas de meme en Russie;

ici le ministre de la guerre et son aide principal, le Chef du Grand-

Etat-Major, caraetörisent un regne entier. Ce n'est en general qu'ä l'ave-
nement d'un nouveau souverain qu'il se produit un changement de ministres

: de möme que Wannoffsky et Obroutscheff furent les representants
clc la politique d'Alexandre III, ainsi Kouropatkine et Sacharoff representent

les idöes etla politique de Nicolas II. II en rösulte au Ministere, sinon

une necessite, du moins une possibilite, voire möme une probabilite d'un
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changement radical des thöories du prödöcesseur, changement qui, bien

entendu, ne peut ötre introduit brusquement et k bref dölai, mais seulement

aprös une etude preparatoire et au bout d'un certain temps ; aussi

chaque changement de ministre est-il inevitablement accompagnö d'une

pöriode de « calme plat ». C'est la pöriode oü nous nous trouvons et nous
trouverons encore longtemps.

Toutefois un fait d'importance ä signaler : un c< ukase » imperial tout
röcent a ordonne la transformation immödiate des bataillons de tirailleurs
de Ia Siberie Orientale en rögiments ä 2 bataillons; en outre. la « division »

(ä 2 escadrons)- de cavalerie röguliöre de « primorskii » est transfor-
inee en rögiment; le nombre des escadrons du clit rögiment sera portö ä 4

dans le courant de Tannee, ä 5 en 1899 et k 6 en 1900. Enfm, le bataillon
de chemin de fer de TOussouri voit le nombre de ses compagnies porte
de 4 ä 0, et deux compagnies independantes de mineurs marins sont
constituöes pour la döfense des ports de Wladiwostok et Vikolajeffsk.

Cette augmentation des forces russes de l'Asie Orientale est une
consequence naturelle des övönements politiques actuels; rien cependant
ne serait plus errone que d'y voir les intentions d'une politique agressive
de la Russie dans TExtreme-Orient. Cette opinion. propagöe par la Jalousie

ombrageuse de la presse anglaise ne tient pas debout apres une ötude
un peu serieuse de l'ötat des forces russes dans ees contrees. En effet,
meme en tenant compte des transformations indiquees ci-dessus,
transformations qui ne seront realisees que vers la fin de Tannee courante,
c'est ä peine si dans tout Timmense territoire situe entre le Baikal et TOcöan

Pacifique, la Russie peut mettre sur pied l'effectif d'un corps d'armöe de

force moyenne.
Voici de quoi se composent ces troupes:

1. Infanterie.

10 regiments de tirailleurs de la Siberie Orientale (ä 2 bat.) 20 bataillons.
2 brigades d'infanterie de ligne (Tune de 6, Tautre de 5 bat. Ill »

1 regiment d'infanterie de forteresse ä Wladiwostok 4 »

Les bataillons locaux d'Irkutsk,Krasnojarks, Strjötensk et
Tschita 4 »

Les bataillons fournis par les Cosaques du Transbaikal. 2 »

Total 41 bataillons.
IL Havaleric.

Le rögiment de cavalerie reguliere « primorskii » actuelle¬
ment division de 2 escadrons 4 escadrons

Les regiments de Werchnöoudinks et de Tschita fournis
par les Cosaques du Transbaikal 12 »

Le rögiment des Cosaques de TAmour 6 »

La « division » des Cosaques cle TOussouri 2 »

Total 24 escadrons



REVUE MILITAIRE SUISSE 245

III. Artillerie.

2 brigades d'artillerie reguliere de la Siberie Orientale Tune
de 6, Tautre de 4 batteries 10 batteries.

La « division ¦> d'artillerie reguliere du Transbaikal 2 »

Les batteries cosaques du Transbaikal 2 »

2 bataillons (Tartillerie de forteresse ä Wladiwostok 2 bataillons.
Total 14 batteries et 2 bataillons.

IV. Cenie.

Le bataillon de sapeurs de la Siberie Orientale 4 compagnies
Le bataillon de chemin de fer de TOussouri 6 »

Les compagnies de mineurs de Wladiwostok et Nikola-
jeffsk 2 »

Le parc tölögraphique de la forteresse de Wladiwostok 1 »

Total 13 compagnies

Total gönöral : 41 bataillons, 24 escadrons. 14 batteries et I bataillon
d'artillerie, 13 compagnies du gönie.

II existe de plus une dizaine de dötachements locaux dans les endroits
eloignes, ainsi que les postes chargös de la surveillance des döportös, en
tout environ 2000 hommes, et notez qu'en cas de guerre ces 2000 hommes
ne pourraient pas ötre mobilises. Les effectifs de toutes ces troupes ne,

depassent pas celui des troupes d'Europe en temps de paix, et dans les

troupes de formation nouvelle, l'effectif est encore incomplet. Enfin ces
troupes sont dispersees le long de la frontiöre chinoise, depuis Irkutsk
jusqu'ä Wladiwostok, c'est-ä-dire sur une ligne de plus de 4000 kilometres.

Voilä donc Tarmöe avec laquelle, ä en croire la presse anglaise, la Russie

se prepare ä ecraser le Japon, ä envahir la Chine etla Coree, que sais-
je encore Vous avouerez que la plaisanterie est forte. 11 en est de möme
cles nouvelles ä Sensation publiöes ces derniers temps et signalant la

presence tantöt de 20 000, tantöt de 40 000 Russes dans les environs de
Girin en Mandchourie. En röalitö, ä part une dizaine d'officiers et une
vingtaine de sous-officiers qui, sous les ordres du colonel Poutsiata, ont
etö envoyes en Coröe ä titre d'instructeurs et, k part quelques officiers du

gönie, occupes au trace de la ligne du chemin de fer de Mandchourie, pas
un soldat russe n'a passö la frontiere. Pour veiller ä la süretö des
ingenieurs et des ouvriers employes k la construetion de la voie ferröe, on a

il est vrai, forme un corps de gardiens ä Organisation semi-militaire, dans

lequel on regoit, en qualitö d'aspirants, aussi des personnes inscrites
dans la röserve de Tarmee; mais ce corps, de la force totale d'environ 59

officiers et 500 gardiens, dissemine par petits postes le long de cette ligne
immense, ne peut etre considere comme une unite tactique. Enfin, Port-
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Arthur meine n'est oecupö que- par les equipages des navires qui y hiver-
uent; ils ne s'y trouve pas un soldat de Tarmöe de terre.

II est donc evident, qu'en depit de tous les bruits alarmants repandus
par Ia presse ötrangöre, la Russie entend se borner dans TExtreme-Orient
ä une politique purement defensive ; la theorie de non-intervention, inau-
guröe par Alexandre III, forme toujours le principe fundamental de sa
politique ötrangöre ; ce n'est qu'en cas de nöcessitö absolue, provoquöe par
l'attitude des autres puissances, qu'elle y dörogera.

Ce sont aujourd'hui les affaires intörieures qui sont au premier plan
chez nous : voies de Communications, instruction publique, reformes
administratives, etc.

Parmi les derniers travaux de ce genre, il en est qui concernent aussi
l'armöe ; citons specialement un recent döeret imperial introduisant des

changements Ires importants dans Tadministration de la Russie d'Asie.
D'aprös ce rescrit, Tadministration civile sera desormais distincte de

Tadministration militaire dans le gouvernement genöral d'lrkoutsk. Au point
de vue cle Tadministration militaire, les gouvemements de Tobolsk, Tomsk,
Yönissöi'sk et Irkoutsk, ainsi que les districts d'Akmolinsk, Semipalatinsk
et Jakoutsk sont röunis en une > circonscription militaire de la Siberie »

avec centre administratif ä Omsk. Le territoire de Semirietschensk qui
jusqu'ä prösent faisait partie de la circonscription militaire d'Omsk, se

rattachera desormais, tant au point de vue civil que militaire, au
gouvernement general du Turkestan. Enfin, le district de la Transcapie, dont
Tadministration civile relevait directement du minislöre de la guerre, est
placö sous la dependance directe du general gouverneur du Turkestan.
Le gouverneur general d'lrkoutsk regoit le titre et le pouvoir de «gouverneur

general militaire et commandant les troupes de la circoncription
militaire de la Siberie. »

Ces changements ont pour resultat de simplifier les administrations
civile et militaire de l'Asie russe et de eröer sur la frontiöre Orientale de

Timmense empire des tsars, trois fortes circonscriptions Turkestan. Siberie

et pays de TAmour, dans lesquelles Tautoritö civile, quoique distincte
du pouvoir militaire, se trouvera cependant placee sous la juridiction
supröme du commandant des troupes de la circonscription. En un mot,
Torganisation de la frontiöre Orientale de la Russie recevra la möme forme que
celle de sa frontiere occidentale et les trois circonscriptions que je viens

d'indiquer formeront en Orient le pendant de celles de Vilna, de Varsovie
et cle Kieff en Occident.

— Je passe d'un trait d'une frontiöre ä Tautre et franchissant ainsi un

bon tiers du globe, je suis conduit ä vous parier des engins de transport,
de la bicyclette en particulier. L'armee russe Ies a essayees, sur une large
echelle möme, aux grandes manceuvres de 1896 et de 1897. On a mis k
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l'essai des Ciadiator, la machine ä cadre pliante que la Revue militaire
suisse a decrite Tannöe derniöre l, des Styria, expörimentöes, je crois, en

Suisse, enfin les Gerard. Entre toutes, la bicyclette Gerard a le mieux
repondu aux exigences du service; eile se plie et se deplie plus rapidement,
f e porte aisöment ä dos, permet de mettre pied ä terre pour faire feu et
de remonter en selle, tout en eonservant sa machine entre les jambes et
presente, parait-il, sur les autres des avantages marquants. Le general
l'lutzinski, qui s'est fait chez nous une spöcialite du cyclisme, a cependant
demandö au construeteur des Görard diverses modifications, nöcessitees

par la nature des terrains et des routes en Bussie. Sous peu, nous aurons
donc aussi nos compagnies de cyclistes.

— On a recemment introduit un projet de Reglement de manoeuvres pour
l'artillerie montie ct l'artillerie ä cheval.

Ce projet sera applique pendant deux annees, les corps de troupes
auront ä prösenter leurs observations ä son sujet, ä la fin de 1899, ä la Direction

centrale de Tartillerie. Cc projet se compose de trois parties : le
Service de la bouche ä feu, Tinstruction de la piöce attelöe, le parc (entree et
sortie du pare) ainsi que diverses annexes relatives au harnachement, au
paquetage, etc.

Quelques modifications ont ötö introduites dans Ie service cle la piöce
afin d'accölerer le tir; les principales portent surtout dans les manoeuvres
de la piöce attelee qui ont ötö grandement simplifiöes; on ne distingue
plus que deux situations : la piöce prete pour le combat ou pour le
mouvement.

Toutes les nomenclatures de materiel ou de harnachement ont ä des-
sein disparu du Röglement. On devient trös reserve en Russie dans la

description de tout ce qui touche au matöriel et ä Tarmement. II s'est döjä
commis tant d'indiscretions ä nos depens I

CHRONIQUE AMERICAINE

L.«>s preparatifs de guerre. — Le ministöre dela marine a fait

proceder ä une minutieuse inspection des vieux monitors ä une seule

tourelle, amarrös ä League Island, et utilises par les milices navales des

Etats. Leurs machines et leurs tourelles ont öte mises en mouvement et
examinees ä fond, dans le but d'utiliser ces bätiments en cas de guerre.
Les nouveaux torpilleurs Cwin et Talbot, aussitöt leurs essais terminös,

1 Numero de juin 1897. iRed.)
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iront rejoindre la flottille de Key-West et seront promptement suivis paile

Winslow et le Foote, actuellement en reparation ä Norfolk. Le garde-
cotes cuirasse Katahdin et le monitor ä deux tourelles Miantonomah ont
öte mis en service le 19 mars; les croiseurs Minneapolis et Columbia vont
aussi l'etre sous peu. Les reparations du Puritan, monitor ä deux
tourelles, sont presque achevees. Mais ce sont toujours les hommes qui
manquent ä la marine, non seulement les marins, mais encore les
mecaniciens. Des ordres viennent d'ötre donnes pour en engager le plus
possible, afin cle remplir les vides et de fournir aux nouveaux navires mis en

service les effectifs necessaires.
On a lance le 24 mars dernier les deux cuirasses Kentucky et Kearsage,

d'une trös forte puissance offensive et defensive.

Achat de bätiments de guerre. — Les attachös navals des

Etats-Unis ä Paris, Londres, Berlin Bome et Vienne, ont recu du seerötaire
d'Etat ä Ia marine Tordre de Pinformer des prix auxquels pourraient ötre
achetes des navires de guerre — notamment des croiseurs cuirassös et
des contre torpilleurs - avec un delai de dix jours pour conclure le marchö

definitivement.
II y a cinq bätiments etrangers que le gouvernement dösire particulierement

acheter, notamment: ie cuirassö chilien O'Iliggins (8500 tonnes
et 20 noeuds) que l'on achöve en ce moment sur les chantiers d'Armstrong,
et le cuirasse San Martino (16 840 tonnes et 20 noeuds), que l'on construit
k Leghorn pour la Republiqne Argentine.

Une liste a d'ailleurs ötö pröparöe pour guider les attachös navals dans

leurs recherches. Elle comprend: 3 cuirasses d'escadre, 8 croiseurs
cuirasses, 12 croiseurs protegös, 2 torpilleurs et 20 contre-torpilleurs.

Les cuirassös d'escadre signalös ä l'attention des attachös navals sont:
TAmiral-Brown, de 4200 tonnes, appartenant ä la Republique Argentine
et en reparation en France; le Riachuelo, de 5700 tonnes, au Brösil, et le
24 de Maio, de 4950 tonnes egalement au Bresil, qu'on pröpare en ce

moment ä Stettin.
Parmi les autres croiseurs cuirasses que le Gouvernement a en vue

d'aeheter, on cite encore le Jose Garibaldi — pareil au San Martino ; —
VAsama et le Tokiwa (9600 tonnes et 22 noeuds), qu'Armstrong construit

pour le Japon, le Guiseppe Garibaldi et le Varese (6840 tonnes), et la

Esmeralda (7020 tonnes et 23 noeuds).

Le budget des fortifieations. — Du montant in tial de

24 537 910 fr., portö au projet de budget, on est arrive, par suite de diverses
augmentations, au total de 45 262 475 fr. pour les fortifications
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Les principaux chapitres favorisös de supplöments de crödits sont:
celui des batteries de canons et mortiers qui passe de cinq millions ä

quinze millions de francs; celui pour la conservation, protection et
röparation des fortifications qui monte de 375000 fr. k 500 000 fr.; celui concernant

Tachövement des piöces cle gros calibre qui s'ölöve de 1 445 000 fr.
k 1 557 590 fr. Mais une des plus fortes augmentations est celle des mortiers

de 030, portöe de 913 600 fr. ä 5 938 400 francs Du reste, les
allocations pour les affüts, les poudres, etc., ont suivi les mömes proportions.

Les crödits pour les canons k tir rapide ont ötö doublös; ceux pour les

canons de defense des cötes ont öte presque quadruples (en chiffres
ronds de 61 000 ä 224 000 dollars).

Le budget comportait une restriction par laquelle rien ne pouvait etre
achete ä Tötranger, sauf dans des cas exceptionnels et pour cle petites
quantitös. Cette clause n'a plus aucune signification dans les circonstances

actuelles.
Au cours de la discussion, il a etö constatö qu'au mois de juillet, 390

canons de gros calibre et 232 mortiers seraient pröts... II ne manquerait
que Ies artilleurs nöcessaires ä leur entretien! Aussi la creation de deux

nouveaux regiments d'artillerie, 1610 hommes, est-elle demandee au Senat.
C'est tout j'uste ce qu'il faut pour donner, ä chaque piöce, les servants
sans lesquels eile serait inutilisable.

1 i'augmental ion «le l'artillerie. — Le bill sur Tartillerie,
depuis longtemps soumis au Congrös et qu'on supposait devoir ötre Tobjet
de longues discussions, a ötö votö d'enthotisiasme par la Chambre des

representants. II n'a pu ötre Tobjet d'aucun amendement, les rögles
ordinaires de discussion ayant ötö suspendues, ce qui n'aurait permis
d'aeeepter que des amendements sur lesquels l'accord eüt ötö unanime,
comme sur le bill lui-möme.

Voici les dispositions essentielles du bill en question :

L'artillerie de Tarmöe comprendra desormais 7 regiments au lieu de 5

et l'effectif de Tarmöe des Etats-Unis sera augmente de 1010 hommes, cet
aecroissement etant uniquement consacre ä Tartillerie.

Chaque rögiment sera compose d'un colonel, un lieutenant-colonel, 3

majors, 12 capitaines, 14 premiers lieulenants, 12 secondsdieutenants, etc.,
et comprendra 12 batteries, dont 2, au choix du president, pourront ötre
organisöes en batteries de campagne.

Toutes les places crööes par cette Organisation nouvelle seront
remplies par des promotions faites ä l'anciennetö.

1393
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CHRONIQUE ANGEAISE

Une opinion anglaise sur les ManiKuvres
nllemaiides el franeaises de 1 S!J7.

A la fin cle Tannee derniöre, devant un auditoire des plus distingues,
preside par le Duc cle Connaught, le colonel Ilutton, Assistant Adjudant-
General au camp de Curragb a fait une conförence sur ses observations

personnelles aux manceuvres allemandes et frangaises. 11 Ta terminee par
un certain nombre de comparaisons critiques dont voici le resume d'aprös
le Militär-Wochenblatt :

Dans les deux nations, les manoeuvres paraissent ötre organisöes sur
les mömes prineipes. En Allemagne, on vise ä developper äla fois le

sens taclique et strategique. La plus grande liberte est laissee ä tous,
meme aux grades les plus öleves, dans le choix des döcisions; le champ
reste parfaitement libre pour essayer toutes sortes de combinaisons
stratögiques.

Dans les manceuvres francaises, au conlraire, on a assisle plutöt ä une
sörie d'exercices tactiques, formant une suite continue et decoulant d'une
Situation strategique initiale. La Situation qui en est rösultee affeetait surtout

les divisions de cavalerie, qui recevaient deux genres d'instructions:

celles pour le service du matin, celles pour le service de l'apres-
midi. De plus, le Directeur des manceuvres, gönerai de France, exergaiten
meme temps le commandement de Tarmöe du Nord; tiers et partie dans
la manceuvre, ou ne pouvait s'attendre ä quelque Operation stratögique
interessante.

Le conförencier a ajoute ne pas vouloir se lancer dans le long et difficile

essai d'une comparaison point par point des deux armöes et des
institutions militaires des deux pays. Leurs differences proviennent essentiellement

de la dissemblance des races teutonique et celtique. L'esprit pose
des Allemands, leur sens methodique d'organisation, leur opiniätre tenacite

(dogged) et surtout un sentiment national trös profond, donnent ä tous
les elements militaires une vie et une force qui contrastent vivement avec
les intelligences alertes, l'assimilation rapide, Pelan et les dispositions
remarquables du peuple frangais pour Ia guerre. L'orateur etablit aussi

une comparaison entre Tarmöe anglaise reguliere et les armöes allemande
et frangaise et demontra d'une fagon interessante les devoirs des troupes
anglaises. Nous n'en parlerons pas ici.

A Ja flu de la discussion, le Duc de Connaught prit ä son tour la parole.
II dit ne pas connaitre personnellement Tarmöe frangaise, mais bien, par
conlre, Pallemande. Celle-ci lui a toujours fait une trös forte impression
Une des choses qui l'y a le plus frappe est la solidarite des arm33 enlre
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elles, ainsi quo le sentiment cle la diseipline qu'il a remarque dans toute

Tarmee, de TEmpereur jusqu'au dernier soldat. Cet appui mutuel que so

prötent les difförentes armes est le resultat des frequentes manoeuvres de

campagne, exöcutöes avec soin et sur une grande echelle en terrain
inconnu, et dans des circonstances aulant que possible semblables ä Ia

realite — pour autant que cela peut se faire sans tirer balles ni obus.
Cet esprit de camaraderie est admirable; il donne l'impression de deux

condisciples d'ecole qui, poursuivant le meme but, se reposent entiöre-
inent Tun sur Tautre.

L'augmentation de l'effeetif de Tarmee est commentee par
les journaux militaires qui insistent sur le caractere defensif et nullement
offensif de cette mesure — faisant valoir combien l'accroissement clc 25 000

hommes qui peut paraitre önorme aux Anglais, est en somme peu de

chose, relativement aux effectifs enormes dos armees du continent.
Le commerce se developpant en meme temps que la population, le

drapeau national flotte dans des regions de plus en plus nombreuses et

eloignees et il faut bien des troupes pour le garder.
Mais la question n'est pas tant de voter ces 25 000 hommes que de les

trouver. Et Ton estime que pour y parvenir il laut absolument que l'opinion

aecorde ä l'exercice de la profession militaire, möme comme simple
soldat, une consideration qui la fasse rechercher dans toutes les classes
de la societe. Sinon le public aura beau payer pour ötre defendu, il peut
trös bien arriver que les «mercenaires» ne puissent plus ölre obtenus

«ans recourir k la plus terrible forme de conscription qu'on ait jamais

connue, c'est-ä-dire la levee forcöe pour lc service ä l'ötranger. II n'en

faudrait pas moins pour sauver Tempire britannique, si le gouvernement
venait ä se convaincre de Töchec du systöme des enrölements volontaires.

De ces commentaires et de bien d'autres analogues, on peut conclure

que la question militaire est loin d'etre resolue en Angleterre ; et Ton peut
voir k quelles illusions s'abandonnent ceux qui revent Ie retour aux armees
de metier pour l'Europe continentale, alors que Tinsulaire Grande-Bretagne
est peut-etre ä la veille cle se voir acculee ä la nöcessitö cle proclamer
l'obligation du service militaire.

(Revue du Cercle militaire, n° 11).
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